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RESUME 

Le problème qui se  pose  est de savoir comment se pratique la corruption dans le programme de l’habitat social de la Société Immobilière du Cameroun (SIC) depuis que les loyers ont été réduits de 50% pour les locataires travaillant dans le secteur public ? Une enquête d’opinions effectuée auprès des locataires de la SIC révèle qu’ils pratiquent deux types de corruptions: La corruption par les pots de vin et la corruption par les recommandations. Dans le premier cas, les bureaucrates de la SIC perçoivent les pots de vin, mais les locataires en perçoivent aussi. Dans le deuxième cas, les  recommandations comprennent , entre autres, les copinages et le clientélisme. 

Les montants de pots de vin versés varient entre 50 000 F.CFA et  400 000F.CFA. En particulier, 11,3%  des locataires versent des pots de vin dont les montants se situent entre 50 000F.CFA et 100 000 F.CFA et, 14,1% entre 100 000F.CFA et 150 000 F.CFA. Enfin , il apparaît que les verseurs des pots de vin dont les montants sont les plus élevés attendent le plus longtemps avant d’être servis comparativement à ceux qui offrent les pots de vin de faibles montants. Ce résultat va à l’encontre de l’idée selon laquelle plus le pot de vin est élevé plus le temps d’attente est réduit.  

JUSTIFICATION ET PROBLEME DE L’ETUDE

Le logement peut être défini comme une maison ou une partie d’un  immeuble où habite une famille. Il est important pour deux raisons au moins. Premièrement, pour les membres de la famille, le logement est un abri, un lieu d’organisation et de repos.  Deuxièmement , sur le plan du développement d’un pays, le nombre de logements décents par rapport au nombre total des ménages est souvent considéré comme un indicateur de développement. Un pays où les populations sont décemment logées remplit une des exigences de son  développement. Dans tous les pays, il existe un secteur privé qui correspond aux locations consenties par les bailleurs privés. Dans ce secteur, le loyer est souvent fixé par les forces du marché. Malheureusement, les prix du marché sont souvent si élevés qu’une partie de la population ne peut accéder aux logements. Pour corriger cet échec , les gouvernements s’efforcent à mettre sur pied un secteur public de l’habitat. Par exemple, au Cameroun, la Société Immobilière du Cameroun (SIC) a été créée en 1952 pour participer à la construction  des logements sociaux. L’intervention gouvernementale consiste souvent à réduire les loyers ce qui occasionne la hausse de la demande. Malheureusement, face à l’offre limitée, certains candidats  aux logements sont prêts à verser un pot de vin, pour un accès privilégié (ACEMOGLU ,, D. and Verdier,T, 2000). Depuis longtemps, les économistes s’intéressent à la corruption qui prévaut dans les programmes sociaux.  Mais les études dans ce domaine restent limitées. 

Selon Rose-Akerman (1978) on peut distinguer au moins deux types de modèles qui discutent de la corruption dans ces programmes : Les modèles où les bureaucrates ont un pouvoir de monopole (Rose-Akerman, 1978 ; Shleifer and Vishy, 1993) et ceux où ils n’en ont pas. Dans le premier cas, les usagers cherchent à bénéficier de l’avantage gouvernemental auprès  d’un seul bureaucrate et ne peuvent pas en demander à un autre bureaucrate si le premier refuse de leurs  en offrir. Dans le second cas, le service public est décentralisé et fragmenté, avec de nombreux officiels de niveau faible qui contribuent à l’offre du service. Chaque officiel peut avoir un pouvoir exclusif sur un groupe particulier de clients. Aussi, l’usager peut s’adresser à plusieurs officiels pour obtenir le service gouvernemental (Rose-Akerman, 1978). L’existence de plusieurs officiels (dans le second cas) diminue le pouvoir discrétionnaire que le bureaucrate possède lorsqu’il est en situation de monopole. 

Sur le plan empirique, plusieurs auteurs présentent des études où la corruption  est due à la fixation des prix en dé ça du prix du marché. Selon Rose – Akerman (1978) la corruption est apparue dans les programmes des logements sociaux aux Etas Unis, lorsque le nombre des ménages qualifiés pour en bénéficier, avait dépassé le nombre de places dans les cités subventionnées. Dans la ville de Connecticut, les fonctionnaires travaillant dans le complexe des logements sociaux, bénéficiant du financement Fédéral, utilisaient deux listes de deux priorités. La liste de faible priorité,  où aucun pot de vin n’était demandé, impliquait une attente d’environ six mois. La liste de haute priorité où le paiement des pots de vin réduisait l’attente de plusieurs semaines. Une corruption similaire a été analysée dans l’allocation  des logements sociaux à Hong-kong et à Singapour où la demande avait aussi excéder l’offre (Lee, 1986).  Dans  le cas du Cameroun, ASSIGA –ATEBA (2001) soutien que la baisse de salaires de l’ordre de 50% est la principale cause des pratiques de corruption. Mais cet auteur ne porte aucune attention sur la corruption dans les programmes sociaux. En 1994 une étude statistique menée par  la direction de l’exploitation de la SIC (Gabriel BENGONO, 1994) révèle que : Premièrement, en location simple, moins de 15% de la demande exprimée était satisfaite (176 sur 1 200 demandes) et en accession à la propriété, sur 53 postulants  27 seulement ont obtenu satisfaction (bien que certaines attributions de la périodes concernant les demandes  antérieures). Deuxièmement, cette étude a montré que c’est la demande des agents du secteur public qui est la plus importante : 57,75% en ce qui concerne la location simple et 66,04% en ce qui concerne l’accès à la propriété. Selon les auteurs de cette étude, deux facteurs peuvent expliquer cette tendance :

- D’abord, la baisse de salaires des travailleurs du secteur public, a réduit le pouvoir d’achat des ménages correspondants et , par conséquent, le budget - loyer.

- Ensuite, la baisse des loyers de 50% applicable aux employés du secteur public et parapublic, sur instructions gouvernementales.

Cette  étude est importante dans la mesure où elle montre que la baisse des loyers a créé un excès de la demande et donc les files d’attentes à la SIC. Cependant, elle est limitée car elle ne se prononce pas sur la stratégie que la SIC devrait adopter pour gérer  ces files. De plus, elle ne révèle pas les pratiques de corruption qui caractérisent la gestion de ces files. L’objet de cette étude est d’examiner les pratiques de corruptions à la SIC à la suite de la baisse de 50% des loyers. L’intérêt de cette étude est double : D’abord la corruption est considérée comme un fléau qui déforme le rôle redistributif  de l’Etat  car certains contribuables ou consommateurs de services publics bénéficient d’un traitement de faveur (J.C Bresson 1998). Aussi, une meilleure connaissance des pratiques de corruption à la SIC va permettre de mieux lutter contre ce fléau. Ensuite, cette étude va permettre de lutter contre la pauvreté dans la mesure où elle contribuera à la redéfinition du programme des logements sociaux actuellement en cours au Cameroun.

A partir d’une enquête effectuée auprès des locataires de la SIC. Nous montrerons que le versement des pots de vin et les recommandations effectuées par les élites pour le compte de leurs protégés constituent les deux  types de corruption les plus pratiqués. L’originalité de la corruption par les pots de vin est que les employés de la SIC ne sont pas les seuls corrompus. Certains locataires perçoivent aussi les pots de vin. Certes, les pots de vin permettent d’accéder aux logements, toutefois, les locataires qui versent les montants de pots de vin les plus élevés sont ceux dont le temps d’attente ( avant d’être servi) est le plus long. 

Après la justification et le problème de l’étude, la section II donne un survol du fonctionnement de la SIC en insistant sur les conditions qu’un usager doit  remplir pour accéder à un  logement. La section III présente la revue de la littérature et modèle de base qui sera utilisé. La section IV décrit la méthodologie et la section V présente les résultats. Enfin, la dernière section offre quelques conclusions. 

SECTION II : LE CONTEXTE DE L’ETUDE 

La SIC. est une société anonyme d’économie mixte au capital de 1 000 000 000 FRS CFA. Depuis sa création en Octobre 1952, elle a construit plus de 11500 logements dont presque 5 181 constituent actuellement son patrimoine. Elle est un instrument de la politique du gouvernement en matière de logements et, notamment le logement social. A ce titre, elle a pour mission de : 

· Procéder par priorité et dans les domaines non couverts par la MAETUR (Mission d’Aménagement des Terrains Urbains)  , à l’étude et à la réalisation de tous les projets et de toutes les opérations se rapportant à l’habitat social.

· Construire et éventuellement acheter les immeubles à usage principal d’habitat, en vue de la vente au comptant, à crédit , ou en vue de la location.

 
En 1994, la SIC gérait un patrimoine de près de 11490 logements (location simple et location vente) repartis dans les provinces du Centre (Yaoundé), Nord (Garoua), Est (Bertoua), Extrême - Nord (Maroua), Est (Bertoua), Littoral (Douala et Edéa), Sud-Ouest (Buéa, Limbé), et le Sud (Ebolowa).Yaoundé et Douala sont les villes qui comptent le plus grand nombre de logements. Mais, dans la ville de Douala sur laquelle porte la présente étude, on trouve 2 500  locataires repartis entre les cités suivantes : Bonamoussadi, Kotto, Palmier, Maképé, Bassa et Wouri.

Chacune de ces cités est dirigée par un chef d’antenne et un comptable. Cependant, la gestion de toutes ces cités  est coordonnée par    un Délégué qui représente le Directeur Général de la SIC à Douala. Le Directeur Général exécute les décisions prises par le Conseil d’administration.

A la SIC, on distingue les logements d’une, de deux, de trois, de quatre et de cinq chambres. Pour occuper un logement, le candidat doit premièrement déposer un dossier qui comprend principalement son identité et un justificatif de revenus. Deuxièmement, le candidat doit remplir les formalités d’attribution. Sur ce point, la SIC tient compte des charges familiales (nombre d’enfants ) et la capacité à payer. Enfin lorsque le logement est affecté par un client, celui-ci doit signer un état contradictoire des lieux, obtenir des gestionnaires de cette société des attestations en vue des abonnements d’eau et d’électricité auprès respectivement de la SNEC (Société Nationale des Eaux du Cameroun) et de la SONEL (Société Nationale d’Electricité du Cameroun) et, enfin, décharger officiellement les clés du logement attribué. Parmi les conditions à remplir la capacité du candidat à faire face au foyer est capitale. 

Mais, on constate que même lorsqu’un ménage  remplit toutes les formalités exigées pour accéder  aux logements, la SIC n’arrive pas à le satisfaire. En effet, plusieurs obstacles empêchent la SIC à remplir sa mission et, en particulier, à faciliter l’accès des travailleurs à habitat social. En effet, plusieurs obstacles minent le bon fonctionnement de la SIC.

Le premier obstacle qui mine le fonctionnement de la SIC est la sous-location. En effet, certains locataires cèdent leurs  logements à d’autres usagers à l’insu les gestionnaires de la SIC. Le Directeur Général de la sic vient de lancer une enquête dans toutes les cités en vue de détecter les personnes qui occupent certains logements sans remplir les conditions exigées à cet effet.

La deuxième difficulté dont souffre la SIC est le faible taux de recouvrement des loyers. En effet, beaucoup de locataires ne paient pas à temps leurs loyers. Le fait de payer avec retard empêche la SIC à disposer à temps des moyens de paiements liquides. Le faible taux de recouvrement s’explique aussi par les déménagements informels des locataires ayant accumulé beaucoup d’impayés. Sans avertir les gestionnaires de la sic, ces locataires déménagent soit nuitamment, soit pendant le week-end.

La troisième difficulté est relative au manque de subventions financières. En particulier, certains gestionnaires de la sic estiment que l’Etat ne met pas à leurs dispositions des ressources financières pour entretenir les stocks de logements existants et pour construire d’autres. A ces trois obstacles, il nous semble pertinent, d’ajouter la corruption comme un facteur qui peut fausser la mise en oeuvre du programme de l’habitat social au Cameroun.  

SECTION III : REVUE DE LA LITTERATURE ET LE MODELE DE BASE

Plusieurs auteurs entretiennent des discussions théoriques et empiriques sur la corruption qui prévaut dans les programmes des biens et services sociaux.  La littérature théorique explique  cette corruption au moins de trois façons. 

Premièrement, en présence des  prix libres (sur un marché officiel ou parallèle) et de prix administrés (taux d’intérêt, taux de change, produits de base subventionnés, logements) ; les biens qui se vendent aux prix administrés en dessous du prix du marché libre sont rares et la concurrence entre les agents économiques pour les procurer favorise la corruption (Jones et Roemer, 1989 ; J.C.Bresson, 1998). La corruption réintroduit la concurrence et une discrimination des consommateurs par les prix. 

Deuxièmement, la rareté des biens publics dans les PED engendrent les files d’attente. Cette rareté peut être réelle ou  artificielle. Dans le premier cas, plus les files sont importants et plus le bien est indispensable ( un logement, une ligne téléphonique commerciale, une place à l’hôpital, une bourse d’étude, l’eau pour l’irrigation), plus les agents économiques seront prêts à payer un surprix pour accès privilège. L’excès de la demande se créée et les décisions prises par les agents de l’Etat sont  fonction de l’offre limitée (J.C Bresson, 1998 ; Vito Tanzi, 1998 ; Rose -Ackerman, 1978). Dans le second cas, lorsque l’agent de l’Etat est en situation de monopole et qu’il vend les services gouvernementaux, il peut réduire la quantité du service en remettant à plus tard l’acte l’offrir du service ou en refusant tout simplement de servir. Dans ce cas, la rareté  dépend du pouvoir discrétionnaire de l’agent (Shleifer et Vishny,1993).

Troisièmement,  d’autres auteurs  cherchent  à savoir l’impact du pot de vin sur les files d’attente qui se créent  dans les programmes sociaux. Le modèle de Kleinroch (1967) suppose qu’un client payant un pot de vin sera placé devant ceux qui ont payé les pots de vin plus petits dans la queue, mais derrière ceux qui ont payé les pots plus grands. Ce modèle a la désirable caractéristique qu’il peut générer des résultats socialement optimaux. Le modèle que Lui (1985) propose est basé sur la discipline de Kleinroch (1967). Cependant, les montants des pots de vin ne sont pas décidés ( fixés) par le fonctionnaire comme dans le cas du modèle de Keinroch (1957), mais par les clients eux-mêmes. Ceci éclaire significativement les demandes d’informations. Lui(1985) montre que les pots de vin ont un effet positif sur la gestion des files d’attente car ils accélèrent le traitement des dossiers des usagers. Rose-Ackerman (1978) pense plutôt qu’il est préférable de créer plusieurs files d’attentes caractérisés par les niveaux différents de prix et de priorités. Ceux qui souhaitent bénéficier du service rapide auront intérêt à se ranger dans  la file prioritaire.

En générale,  la littérature empirique confirme les prévisions théoriques. Rose – Akerman (1999), citant le groupe de la réforme des prix de l’Institut de Finance et de Commerce de Chine, relève qu’en Chine certains biens de production étaient vendus à la fois au prix subventionnés et au prix du marché. Quoique la différence de prix ait chuté ces dernières années, elle a été une fois très grande. Les chercheurs Chinois reportent qu’en 1989, le prix du marché de l’acier était de 250%  à 478% des prix fixés par les pouvoirs publics. Sans surprise, les paiements pour obtenir les offres au prix de l’Etat étaient communément reportés.

MODELE DE BASE.

Parmi les modèles de corruption relatifs aux programmes sociaux, celui de Vito Tanzi (1998) nous semble plus appropriée parce qu’il est très simple. Selon cet auteur, les gouvernements s’engagent à offrir des biens et services en de ça des prix  du marché pour faciliter l’accès des populations à ces biens et services. Ceci peut être lié, entre autres,  au taux de change, au taux de crédit, au loyer et au prix de  l’ électricité.  Vito Tanzi (1998) présente le cas général de l’offre des biens et services en de ça du prix du marché à travers le schéma ci-après.


Le prix du bien ou du service est représenté sur  l’axe des ordonnées. La demande est mesurée sur l’axe des abscisses. DD’ est  le programme de la demande. Le prix d’équilibre serait AP au point où la quantité demandée serait OA. Cependant, le prix  officiel appliqué est de OP’. A ce prix, il y a un excès de la demande égale à AA’. Cet excès suscite le rationnement et l’offre des pots de vin par les utilisateurs ou la demande des pots de vin par ceux qui administrent ces programmes des biens et services sociaux.

SECTION IV : LA METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE.

Elle porte sur l’hypothèse et les données utilisées.

a) L’hypothèse

Nous supposons qu’à la suite de la baisse des loyers à concurrence de 50%, face à une offre constante, la demande des logements sociaux augmente et les individus sont prêts à payer  un surprix pour bénéficier d’un accès privilégié (Vito Tanzi, 1998). Cette hypothèse sera vérifiée à partir des données d’une enquête d’opinions.

b) Les données 

Nous utilisons les données collectées à partir d’une enquête en cours de réalisation . Elle est basée sur un questionnaire adressé  aux locataires des logements de la SIC à Douala. Nous voulons interroger 250 locataires sur un total d’environ 2500 locataires. Pour le moment nous avons des résultats partiels dans la mesure où nous n’avons interrogé que 80 chefs de ménages et valider 71 questionnaires. Malgré cette insuffisance, nous pensons que les résultats actuels offrent des tendances importantes sur les pratiques de corruption dans la provision des logements sociaux au Cameroun. 

 Nous tenons compte du fait qu’en général, les données sur la corruption sont fragiles parce que les transactions sont par définition secrètes (J.C Bresson, 1998 ; Shleifer and Vishny, 1993). Mais, dans les pays où l’impunité règne vis-à-vis des acteurs de la corruption, cette dernière devient parfois rampante, observable et donc moins en moins secrète. Le caractère secret ne permet pas de mesurer directement la corruption. Par contre, il y a plusieurs moyens indirects permettant de collecter l’information sur la prévalence de ce phénomène dans un pays ou dans une institution (Vito Tanzi, 1998). Les organisations telles Transparency International (Berlin), Global Compétitives Report (Geneva) et Political and Economic Risk Consultancy (Hong kong) se sont spécialisées dans l’utilisation des moyens indirects pour collecter les informations relatives à la corruption. Ces organisations interrogent généralement les hommes d’affaires qui font le tour des pays du monde. L’une des critiques faites  aux enquêtes effectuées par ces organisations est que la corruption interne subie par les citoyens ou les firmes locales n’est pas perçue (J.C Bresson, 1998) puisque les hommes d’affaires interrogés ignorent le fonctionnement des établissements internes (les hôpitaux, les établissements scolaires et les logements sociaux). Par conséquent nous n’utiliserons pas les données de ces organisations. Pour collecter les données, nous interrogeons les locataires de la SIC  en se fondant sur un  questionnaire  conçu à partir de l’échelle de Likert. Ce questionnaire est semblable à celui que les experts de la Banque Mondiale ont utilisé au Ghana, pour mesurer la qualité des services publics. Le traitement des données à partir du logiciel SPSS nous permet d’obtenir les résultats ci-après. 

SECTION VI :  LES RESULTATS DE L’ENQUETE

  Les résultats actuels nous permettent de dégager les premières tendances par rapport aux objectifs fixés dans le cadre de ce travail. Ci-après, nous présentons les types de corruption que l’enquête relève, les montants des pots de vin versés, la tentative  d’appropriation des logements par les locataires et le temps d’attente par rapport aux pots de vin versés.

a) Les types de corruption 

L’enquête montre qu’il y a une corruption par les pots de vin et une corruption par les recommandations. 

1-)  La corruption par les pots de vin 

Les pots de vin sont versés soit aux gestionnaires , soit aux locataires de la SIC.

Parmi les individus interrogés, 47,9% attestent que l’acquisition d’un logement à la SIC est contrainte par le versement d’un pot de vin alors que 33,8% l’infirment.  Le versement des pots de vin pour accès privilégié aux logements est une réalité, même si 16,9% des personnes interrogées sont indécises à ce sujet. Dans le cas particulier des locataires corrompus, 38% des personnes interrogées attestent que les candidats aux logements versent les pots de vin aux locataires qui déménagent. Le fait que certains locataires se font corrompre par d’autres locataires est une réalité même si 21% des personnes interrogées infirment cette proposition et que 11% sont indécises. Alors qu’en général, les usagers sont considérés comme les victimes du phénomène de la corruption à la faveur des bureaucrates, ici, on a certains usagers qui profite de la corruption au détriment d’autres locataires.

2-) La corruption  par les recommandations 

 
La recommandation peut être définie comme une note écrite qu’une élite ( préfet, sous-préfet, maire, député, etc ) adresse à un gestionnaire de la SIC lui demandant de d’allouer un logement à son protégé.34% d’individus interrogés attestent que la recommandation permet aux usagers d’accéder aux logements et 12% l’infirment. A la lumière de ces résultats, il apparaît qu’à la SIC, les pratiques de corruption sont variées. Elles sont loin de se réduire uniquement aux pots de vin (bribery), c’est à dire à la corruption au sens étroitement juridique donc sur l’échange marchand. La corruption n ‘est pas seulement transactionnelle, mais elle relève souvent des recommandations (Epko, 1979). La corruption échange social y tient une place prépondérante, sous la forme des recommandations qui peuvent comprendre les relations de  copinage, de clientélisme ou de tribalisme entre une élite , un bureaucrate et son protégé.

b) Les montants des pots de vin

Pour collecter des informations sur les montants des pots de vin versés, nous avons demandés aux locataires de nous dire ce qu’ils ont versé. Cette approche qui consiste à poser une question directe à un usager qui est supposé avoir agit dans l’illégalité n’est pas admise dans les recherches concernant la corruption. Mais ici, nous supposons que les actes de corruption ne sont plus des secrets en partie parce qu’on ne punit pas les acteurs du phénomène devenu courant. Aussi, parmi les chefs des ménages interrogés, 5,6% ont déclaré n’avoir rien versé, alors que 52,1% attestent avoir versé des pots de vin et  30% n’ont pas répondu. Parmi les 52,1% qui ont répondu, 25,4% affirment avoir versé une somme comprise entre 50 000 FRS et 200 000 FRS et 11,3% entre 300 000F.CFA et 400 000F. CFA. Ces pots de vin ont été versés soit aux responsables de la sic soit aux locataires.

Dans le cas particulier des locataires corrompus, 32% des personnes interrogées affirment  que les pots de vin versés varient entre 50 000 et 250 000 et 14% attestent que les sommes versées  aux locataires vont au-delà de 400 000 FRS CFA.

 
c) La sous location et l’appropriation privée des logements 

Le locataire qui accède au logement SIC officiellement, c'est-à-dire par le canal des gestionnaires de la SIC bénéficient des formalités d’occupation ( la remise des clés et des attestations pour les abonnements d’eau et d’électricité). L’enquête  a révélé que 40% seulement des personnes interrogées ont bénéficié de ces formalités et 30% n’en on pas profité. Ces derniers auraient occupé ces logements par le canal des locataires.

Le sous locataire ne peut pas bénéficier des droits que la SIC accorde à ses locataires. Par exemple, un locataire peut se plaindre auprès de la SIC, si les circuits d’eau de son logement sont bouchés. Pour cela, il faut que le plaignant présente le contrat qui atteste qu’il occupe officiellement lelogement. Le sous locataire ne peut pas le faire puis qu’il n’a pas un tel contrat. Il vit en clandestin, car il a peur de se faire dévoiler auprès des gestionnaires de la SIC.

Pour mettre fin à la clandestinité, certains sous locataires versent les pots de vin aux gestionnaires pour régularisation. Lorsque le principe de la régularisation est accepté, le sous locataire dépose un dossier conforme  auprès de l’agence de la SIC. Parmi les 27% chefs de ménages qui ne se sont jamais plaints auprès de la SIC , il apparaît  qu’il y a beaucoup de locataires qui  vivent en clandestinité et donc ne peuvent pas se plaindre.

 
d) Les montants de pots de vin et les temps d’attente.

Nous allons nous intéresser aux locataires qui ont versé les pots de vin et qui ont attendu  quelques années ou quelques semaines avant d’être servis.

1-  L’attente de quelques années 

Parmi les personnes qui ont accédé au logement après avoir versé un pot de vin et déposé un dossier de demande de logements, 43,3% ont attendu quelques années. Parmi ces derniers, 30,8% ont versé un pot de vin de plus de 400 000F.CFA., 23,1% un pot de vin compris entre 350000 et 400000FCFA, 15,4% un pot de vin compris entre 200000 et 250000 , 7,7% un pot de vin compris entre 150 et 200, 7,7% entre 100000 et 150000FCFA.

2-  L’attente de quelques semaines

Parmi les chefs de familles qui ont versé le pot de vin, déposé les dossiers et attendu quelques semaines,  33,3% ont versé un pot de vin compris entre 350 000F.CFA et 400 000F.CFA., 66,7% entre 100 000 F.CFA et 150 000F.CFA.

Ces résultats montrent que ceux qui ont versé les pots de vin les  plus élevés ont beaucoup attendu avant d’être servi comparativement à ceux qui ont offert des pots de vin  de faibles montants.   

CONCLUSION

L’enquête effectuée auprès des locataires de la SIC a révélé qu’il existe deux types de corruptions : La corruption échange social et la corruption échange marchand. Les montants des pots de vin versés sont variants entre moins 50 000 F CFA et plus de 400 000 F CFA. Parmi les 57,7% chefs de familles interrogés qui ont indiqué le montant de pot de vin qu’ils avaient versés, 2,8% ont versés moins de 50 000 F. CFA, 14,1% entre 150 000F.CFA et 200 000F.CFA, 4,2% entre 200 000F.CFA et 250 000F.CFA, 1,4% entre 300 000F.CFA et 400 000F.CFA, 2,8% entre 300 000F.CFA et 350 000F.CFA et 5,6% pour plus de 400 000F.CFA.  Cette multiplicité des montants de  pot de vin montre que la corruption est décentralisée à la SIC. Autrement dit,  il existe plusieurs bureaucrates  indépendants qui fixent chacun le montant de pot de vin perçu, en contre partie du  logement demandé (Shleifer et Vishny,1993).

Enfin, il apparaît que les locataires qui ont payé les pots de vin les plus élevés sont ceux qui attendent souvent le plus longtemps possible avant d’être servi. Par exemple,  parmi ceux qui ont attendu pendant quelques années, 30,8% ont versé les pots de vin de plus de 400 000F.CFA. Pourtant, parmi ceux qui ont attendu pendant quelques semaines seulement, 66,7% ont versés entre 100 000F.CFA et 150 000F.CFA et 33,3% entre 350 000F.CFA et 400 000F.CFA 
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